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ä garder notre propre cheval comme un ideal, mais il ne sera pas jugede meme par les vöritables connaisseurs. Du resle, les idees fausses quel'on s'etait faites, dans le canton de Berne par exemple, sur la race
nord-allemande, sont döjä en voie de disparaitre, surtout depuis que
l'on agit avec plus de discernement dans les achats de la deuxieme et de
la troisieme annee.

» Les agriculteurs, habituös ä nos chevaux osseux et de grosse con-
formation, tenaient pour trop faibles et incapables de supporter la fatigue

les chevaux allemands, plus delies des membres et plus sveltes de
corps ; mais ils se sont convaincus du contraire ä la pratique, et döjä
dans la quatrieme annöe apres l'introduction de ces animaux par
exemple dans les cantons de Berne et de Fribourg, ces prejuges ont si
bien disparu que, pour 1878, on a pu y trouver le double du nombre
normal de recrues de cavalerie. »

Le correspondant de la Grenzpost saisit cette occasion pour rectifier
certaines observations mal fondees que l'on entend frequemment
formuler lors des ventes aux encheres des chevaux achetös ä l'etranger et
qui ne sont pas juges aptes au service de la cavalerie.

On fait souvent alors ä la commission d'achat le reproche de s'etre
laisse « mettre dedans » puisqu'elle a ramene des chevaux impropres
au service. Le reproche a une apparence de justesse, mais il n'est point
juste en röalitö ; voici pourquoi:

Dans les achats dont il s'agit, on amene ä la commission des chaines
entieres de chevaux et on lui demande pour chacun la meme somme,
qui represente leur valeur moyenne. Si la commission exelut ceux qui,
pour divers motifs, ne seront pas reconnus bons pour la cavalerie
d'apres le reglement, le prix moyen de ceux qu'elle retiendrait s'en
trouve si fort eleve qu'elle prefere, au point de vue du resultat nuancier
pour la Confederation, les prendre aussi avec les autres, quitte ä les
revendre en Suisse. Ce sont d'ailleurs de bons chevaux, et ce fait est
assez prouve par l'empressement des amateurs aux encheres et par le
prix qu'ils atteignent.

Du reste, il va sans dire que, dans le nombre, on est toujours expose
ä avoir achetö des chevaux dont certains döfauts, de nature ä les faire
exclure du service de cavalerie, ne se manifestem que pendant la
pöriode de leur dressage au trait et ä la seile. En effet, la Confederation
ne livre aux recrues de dragons et de guides que des chevaux qui ont
etö auparavant montes et atteles.

Ajoutons que, tout röcemment, le gouvernement allemand a pris de
nouveau la resolution d'aecorder ä la Confederation suisse la sortie de
300 chevaux de cavalerie, en sorte que, si nous nous en rapportons ä
l'opinion du correspondant de la Grenzpost, Ie convoi ramene, il y a peu
de temps, du Danemarck, constituera probablement la seule Operation
d'achat faite dans ce pays, au moins pour le recrutement de 1878.

A propos des exercices de tir d'un jour.
Monsieur le Bödacteur. — Les soldats de toutes les classes d'äge de l'elite

n'ayant pas fait de service dans l'annöe courante sont tenus d'assister
aux exercices de tir d'un jour, prescrits par l'art 104 de la loi sur
l'organisation militaire.

Ces exercices se fönt actuellement ou se sont döjä faits dans le 2"1

arrondissement de division et je prends la liberte de vous signaler les re-
flexions qu'ils m'ont suggöres, ayant eu l'occasion d'assister ä plusieurs
d'entre eux, soit comme spectateur, soit comme officier.
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Si le but de ces exercices-est de procurer aux hommes ne pouvant ou

ne voulant pas faire partie de societes de tir, l'occasion de brüler quelques

cartouches sans frais pour eux et avec quelque profit, ce but, j'en
suis convaincu, est loin d'avoir öte atteint.

En effet, la presque totalitö des hommes qui assistent ä ces tirs sont
des individus qui n'aiment ni le tir ni le service et qui arrivent le matin
sur l'emplacement designe, persuades qu'ils ne feront rien de bon et
fermement decides ä celebrer ce jour par une « ribote » en regle. Voilä du
moins ce qui s'est passö dans le canton de Neuchätel.

Les emplacements de tir etant le pfus souvent situes ä quelque
distance des localites, les hommes arrivent sur la place ayant döjä fait
visite aux differents cabarets qui ont la chance d'etre echelonnös sur la
route du lieu du depart ä ceiui d'arrivöe. Arrivant trop tot au rendez-
vous, ils s'installent dans une pinte voisine pour ne pas perdre leur
temps. II s'en suit que beaucoup de soldats, s'ils ne sont pas complötement

ivres, arrivent sur les rangs dans un etat de dissipation d'autant
plus difficile ä reprimer qu'ils savent que la salle de police brüle par son
absence ou est trop öloignee pour qu'on puisse les y faire conduire.

Comme la premiere condition pour un bon tir est le sang-froid et la
tranquillite, voilä donc un element fächeux qui entrave des le commencement

la marche normale du tir.
Le service des cibarres se fait en outre tres mal. De plus, beaucoup

d'hommes n'ayant pas touche un fusil depuis deux ou trois ans et pas
tire depuis plus longtemps encore, n'ont plus du tout l'habitude de se
servir de leur arme et quelques-uns d'entre eux manient le fusil avec
une gaucherie, une maladresse qui porteraient ä rire si elles n'ötaient
affligeantes. Le moindre accroc, une douille non extraite, un coup rate,
les mettent dans un embarras extreme et c'est heureux quand ils ne
sortent pas de leur place, le fusil arme, pour venir se plaindre aupres
de l'officier qui dirige le tir.

Les hommes des anciennes classes d'äge ne connaissant pas la diseipline

serieuse qu'on obtientactucllement de nos jeunes troupes, se croient
trop vieux pour se plier ä l'obeissance et donnent aux jeunes soldats
presents un exemple pernicieux que ceux-ci ne sont que trop portes ä imiter.

Pour peu que le temps soit mauvais, qu'il n'y ait pas de repos dans le
milieu du jour, il s'en suit une mauvaise humeur, justifiöe jusqu'ä un
certain point et qu'un homme sorti brusquement et pour un jour de ses
habitudes civiles a souvent de la peine k contenir.

C'est peine perdue de leur montrer la position normale du tireur, les
mouvements reglementaires de la charge ; une fois devant la cible tout
est oublie ou bien l'on tire pour avoir fini sans s'inquiöter du resultat.

Tous ceux qui ont öte appeles ä diriger ces tirs sont d'accord pour
avouer qu'avec d'aussi defectueuses positions des tireurs, de pareilles
fautes de pointage, il est inutile de demander un bon resultat de la
troupe.

En outre le temps limite dont on dispose est un obstacle ä la realisa-
tion parfaite du programme improvisö.

En rösumö, et pour ne pas parier de la conduite des hommes apres
le tir qui a ötö presque partout deplorable, le resultat de ces exercices
est loin d'etre celui qu'on etait en droit d'attendre et il s'en faut de beaucoup

que les avantages qu'ils procurent compensent les frais et les
derangements qu'ils occasionnent.

Je crois que de tels exercices, pour devenir vraiment serieux, devraient
se faire sur les places d'armes, oü le soldat serait tenu ä la diseipline ; oü,
sentant la main des chefs et la salle de police ä portee, il ne pourrait
plus ä sa fantaisie s'enivrer ou commettre des actes indignes d'un sol-
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dat (car on en a vu arriver ä des voies de fait envers les officiers). II
faudrait que ces exercices durent deux ou trois jours bien employes, oü
seraient appeles des detachements plus nombreux, mais oü l'on retrou-
verait, par de meilleures dispositions dans lc tir, par des thöories, des
exercices de pointage (que la plupart ignorent) le temps et l'argent
depenses mal ä propos dans les exercices tels qu'ils ont cu lieu cette annöe.

C'etait une expörience ä faire avec la nouvelle loi; esperons qu'on
trouvera, pour remplacer ces exercices d'un jour, quelque chose de plus
pratique; autrement il ne resterait qu'ä les supprimer.

Chaux-de-Fonds, novembre 1877.
Cn officier de troupe.

Assemblee generale des Officiers de carabiniers.
Dimanche le 4 novembre aeulieu ä Ölten l'assemblee generale des

officiers de carabiniers ; ä peu pres le cinquiöme de tous les officiers
faisant partie de ce corps etaient presents; tous les arrondissements de
bataillons etaient reprösentös.

Les discussions ont porte spöcialement sur la prescription concernant
le choix des carabiniers dans les ecoles de recrues du 1" mars

1876.
Pour donner occasion ä Messieurs les officiers d'ötudier cet hiver un

travail prescrit, l'assemblee generale a decide de mettre au concours
deux questions de prix, savoir :

« 1° Les dispositions pour les exercices de tir de l'infanterie, comme
» elles sont donnöes par les reglements ct les tableaux d'instruction, sont-
» elles appropriöes au but recherche'?

» Est-il ä desirer que le tir ä conditions soit continue dans les eco-
» Ies de recrues, au moins par les carabiniers, et de quelle fagon?

» 2° Etablir les prineipes qui doivent regier aujourd'hui le combat de
» l'infanlerie. »

Pour les meilleures Solutions de chaeune de ces questions il sera paye
un premier prix de fr. 150 et un second de fr. 75, donc en tout fr. 450.

Le concours est ouvert aux officiers de toutes armes, et il est ä desirer

que bon nombre d'officiers s'en occupent.
Pour de plus amples details l'on est prie de s'adresser au president

du comite central M. le major Both, commandant du 4,ne bataillon de
carabiniers, ä Wangen.

De plus l'assemblee a decide d'adresser une pötition au departement
militaire federal, dans le sens que tous les sous-officiers soient appeles
pendant toute la duröe de leur service d'elite dans les cours de repötition

; par contre quelques soldats de moins.

NOUVELLES ET CIIIUIMQIE

Ajoutons quelques dötails aux renseignements que nous avons dejä donnös sur
les vaillants iravaux de la commission financiere constituöe par lo Conseil des Etais
pour ötudier la question de l'equilibre des budgets federaux.

La commission, composöe de MM. Vigier, Schauer, Bodenheimer, Hold, Kopp,
Birman et E<toppey, a siege pendant trois jours, et, comme le projel de budget
pour 1878 n'etait pas encore arrete, eile a basö ses calculs sur le budget de l'annöe
courante. Quelques-unes des propositions qu'elle formule ont, d'ailleurs, öle failes
dejä par le Conseil föderal ; d'autres sonl la consöquence de döcisions prises
antörieurement par l'Assemblöe federale. Enfin, les chiffres que nous allons indiquer ne
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